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MAISON SOUVERAINE 

Avis relatifs aux vœux de Noël et du Nouvel An. 

LL.AA.SS. le Prince Souverain et la Princesse 
dispensent les autorités et les fonctionnaires de Leur 
adresser des voeux à l'occasion des fêtes de Noël et 
du renouvellement de l'année. 

* * 

LL.AA.SS. la  Princesse Charlotte, le Prince Pierre 
et la Princesse Ghislaine dispensent également les 
autorités et les fonctionnaires de Leur adresser des 
voeux. 
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ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n° 1.909 du 5 décembre 1958 
portant nomination d'un Consul de la Principauté 
à Amsterdam (Pays-Bas). 

RAINIER III. 
PAR LA GRACE DB DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Constitutionnelle du 5 janvier 
1911; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 7 mars 1878 
portant organisation des Consulats; 

Vu Notre Ordonnance n° 862, du 9 décembre 1953, 
portant organisation des Consulats; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Lucien-Jules Thole est nommé Consul de Notre 
Principauté à Amsterdam (Pays-Bas). 

Notre, Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné à New-York, le cinq décembre mil neuf 
cent cinquante-huit. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État 

P. NOGIIÈS. 

Ordonnance Souveraine n° 1.910 du 5 décembre 1958 
portrait nomination d'un Surveillant de travaux au 
Service des Travaux Publics. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DB DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance n° 84,.du 11 octobre 1949, 
constituant le Statut des Fonctionnaires et Agents de 
l'Ordre Administratif; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Georges Clair est nommé Surveillant de travaux 
(section Bâtiment) au Service des Travaux Publics 
(4° classe). 

Cette notnination prend effet du 1°r janvier 1958. 

Notre Secrétaire ,d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné à New-York, le cinq décembre mil neuf 
cent cinquante-huit. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. Noollts. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel no 58-372 du 11 décembre 1958 
portant autorisation.et approbation des statuts de 
la société anonyme monégasque dénommée « So-
ciété de Financement et de Crédit» en abrégé 
« Soficré». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté; 

Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 
statuts de la société. anonyme - monégasque dénommée « Société 
de Financement et de Crédit » en abrégé « Soficre», présentée 
par M. Pierre Franco, administrateur de sociétés, demeurant , 
au Continental, Place des Moulins à Monte-Carlo; 

Vu l'acte en brevet contenant les statuts de ladite société au 
capital de Dix Millions (10.000.000) de francs, divisé en Mille 
(1.000) actions de Dix Mille (10.000) francs chacune de valeur 
nominale, reçu par Mo 	Rey, notaire à Monaco, le 14 octo- 
bre 1958; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
générale; 

Vu l'Ordonnance du 5 mars 1895, modifiée par les Ordon-
nances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, prr les Lois n° 71 
du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et par les Ordonnan-
ces-Lois n° 340 du 11 mars 1942 et n° 342 du 25 mars 1942; 

Vu la Loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la nomination, 
les attributions et la responsabilité (les commissaires aux 
comptes; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite par actions; 

Vu la Loi nO. 594 du 15 juillet 1954 sur le commerce de la 
Banque et des Établissements Financiers; 

Vu J'Ordonnance Souveraine no 1106 du 25 mars 1955 
portant réglementation des établissements financiers; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 20 no-
vembre 1958; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
La société anonyme monégasque dénommée « Société de 

Financement et de Crédit » en abrégé « Soficre» est autorisée. 

ART. 2. 

Sont approuvés les statuts de ladite société [els qu'ils résul-
tent de l'acte en brevet en date du 14 octobre 1958. 
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ART. 3. 
Lesdits statuts devront être publiés ' intégralement dans le 

journal de Monaco », dans les délais et après accomplissement 
des formalités 1)16v-ires par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924, 
n" 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 
I1 mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux statuts sus-viséS devra être soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 

Atm 5. 
En application des prescriptions éditées par l'article 32 

de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police générale concernant 
les établissements dangereux, insalubres et incommodes, et par 
l'article 4 de la Loi n° 537 du 12 niai 1951 relative à l'inspection 
du travail, le Président du Conseil d'administration est tenu de 
solliciter du Gouvernement les autorisations prévues préalable-
ment à l'exercice de toute activité commerciale et industrielle 
dans les locaux que la société se propose d'utiliser. 

Les mêmes formalités devront être açcomplies à l'occasion 
de tout transfert, transformation, extension, aménagement. 

ART. 6. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 
l'Économie Nationale est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le onze décem-
bre mil neuf cent cinquante-huit. 

Le Ministre d'État : 

Henry Soum, 

Arrêté Ministériel n° 58-373 du 10 décembre 1958 fixant 
le prix des oeufs frais de consommation, 

Nous, Ministre d'État de la Principauté; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 
complétant et codifiant la législation sur les prix; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 344 du 29 mai 1942 modifiant l'Or-
donnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 384 du 5 niai 1944, modifiant 
l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941; 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 57-240 du 3 septembre 1957, 
bloquant les prix des produits et services; 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 58-335 du 23 octobre 1958, fixant 
le prix des oeufs frais de consommation; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 10 décem-
bre 1958; 

Arrêtons : 

ÀRT/CLE PREMER. 

Les dispositions de l'Arrêté Ministériel n° 58-335, du 23 octo-
bre 1958, sus-visé, sont abrogées. 

AR'r. 2. 

Les prix limites de vente en gros, demi-gros et détail des oeufs 
frais de consommation de toutes origines sont fixés ainsi qu'il 
suit, toutes taxes comprises : 

Prix limites de vente 
à l'unité : 

Gros ou 
demi-gros Détail 

70 g. et au-dessus 	 	Frs 30 35 » 
De 66 g, à 70 g. exclus 	 	 » 28 33 » 
De 61 g. à 66 g. exclus 	 	 » 26,50 31 » 
De 56 g. à 61 g. exclus 	  » 25,50 30 » 
De 50 g. A 56s. exclus 	 » 24,50 29 » 
Dc 46 g. à 50 g. exclus 	 » 22 26 » 
Moins de 46 g. 	 	 » 20 24 » 

Les prix qui précèdent peuvent être majorés de 3 Frs à l'unité 
pour les œufs vendus sous l'appellation d'oeuf « frais extra » ou 
« extra frais » dont la profondeur de la chaMbre à air n'excède 
pas 4 mm. 

Ils doivent être diminués de 3 Ers l'unité pour leS oeufs vendus 
sous  la dénomination « oeuf 20  choix» dont la profondeur de la 
chambre A ilir..ciépasse 6 mm. 

ART. 3. 
Les marges limites de détail, taxes comprises, appliCables 

dans le commerce cies oeufs de toutes origines sont fixées comme 
suit, par unité : 

Œufs de 70 g. et au-dessus 	 Frs 
CEufs de 66 g. à 70 g. exclus 	  » 
CEufs de 61 g. à 66 g. exclus 	  » 	4,5 
Œufs de 56 g. à 61 g. exclus 	  » 	4,5 
Œufs de 50 g. à 56 g. exclus 	  » 	4,5 
CEufs de 46 g. à 50 g. exclus 	  » 	4 
Œufs de moins de 46 g. 	  » 	4 

ART. 4. 
Les taux limites de marge brute applicables dansle commerce 

des oeufs en coquilles importés sont fixés comme suit : 

Importateur vendant au grossiste ou au demi-gros- 
siste (y compris freinte de route de 1 p. 100) .. 4,50 p. 100 

Importateur vendant au détaillant (marchandise 
vendue départ magasin y compris freinte de 
route de 1 p. 100) 	  8 	p. 100 

Grossiste ou demi-grossiste (marchandise vendue 
départ magasin) 	  3,50 p. 100 

Lorsque la marchandise est livrée au détaillant' par l'impor-
tateur, le grossiste. ou le demi-grossiste, les frais de livraison 
peuvent, dans la limite de 3,80 Fr par oeuf, être facturés en sus, 
sous réserve que la marge du détaillant soit réduite d'une somme 
égale aux frais de livraison figurant sur la facture. 

L'application des taux liniites de marque brute ci-dessus 
fixés ne peut conduire à des prix de vente en gros ou demi-gros 
et au détail supérieurs A ceux fixés à l'article premier du présent 
A rrêté. 

ART. 5. 
A titre de mesure accessoire destinée à assurer l'application 

des prix limites de vente des oeufs fixés par le présent Arrêté, 
l'expéditeur du colis d'oeufs non calibrés est tenu d'indiquer 
sur les colis ainsi que sur les factures- ou les feuilles d'expédition 
le poids net de chaque cois et le nombre d'oeufs qu'il contient. 
Il doit en outre faire figurer sur l'emballage l'indication de la 
tare. 

ART. 6. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux 

Publies et pour l'intérieur sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

5 
5 
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Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix décembre 
mil neuf cent cinquante-huit. 

Le Miristre d'État : 
H. Soum. 

Arrêté affiché au Ministère d'État le 11 décembre 1958. 

11111■11111-  

Arrêté Ministériel n° 58-374 du 10 décembre 1958 fixant 
le prix du lait. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941, modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur les prix; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 344 du 29 mai 1942, modifiant 

l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 384 du 5 mai 1944, modifiant l'Or-

donnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941; 
Vu Notre Arrêté n° 58-321 du 9 octobre 195, fixant le prix 

du lait; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 10 dé-

cembre 1958; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Les dispositions de l'Arrêté Ministériel n° 58-321, du 9 oc-
tobre 1958, sus-visé, sont abrogées. 

ART. 2. 
Les prix limites de vente au consommateur du lait de consom-

mation dosant 30 grammes de matières grasses sont fixés comme 
suit, toutes taxes comprises : 

	

Lait pasteurisé en vrac (le litre)     59 fr. 
Lait pasteurisé en vrac (le demi-litre) 	  30 fr. 
Lait pasteurisé certifié (la bouteille d'un litre) 	 67 fr. 
Lait pasteurisé certifié (la bouteille d'un demi-litre) , . „ 37 fr. 

Vu Notre Arrêté n° 58-21'7 du 24 juin 1958 établissant un 
service de garde des pharmacies le dimanche polir le deuxième 
semestre de l'année 1958; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 12 dé-
cembre 1958; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

Les pharmacies ci-après désignées resteront ouvertes le 
dimanche pendant le premier semestre de l'année 1959 : 

4 Janvier 1959  	Fontana 	Campora. 
11 — 	  Gazo 	Gamby. 
18 — 	  Marsan 	Lecointe. 
25 — 	  Clavel 	Maccario. 
ler Février  	Fournier 	Viala. 
8 — 	  Médecin 	Castellano. 

15 — 	  Perrand 	Jioffredy. 
22 — 	  Fontana 	Campora. 
ler Mars 	  Guo 	Gamby. 
8 — 	  Marsan 	Lecointe. 

15 — 	  Clavel 	Maccario. 
22 — 	  Fournier 	Viala. 
29 — 	  Médecin 	Castellano. 
5 Avril  	Perrand 	Jioffredy. 

12 — 	  Fontana 	Campora. 
19 — 	  Gazo 	Gamby. 
26 — 	  Mars-an 	Lecointe. 
3 Mai  	Clave] 	Maccario. 

10 — 	  Fournier 	Viala. 
17 — 	  Médecin 	Castellano. 
24 — 	 „ 	Perrand 	Jioffredy. 
31 .7-  	  Fontana 	Campora. 
7 Juin 	  Gaeo 	Gamby. 

14 — 	  Marsan 	Lecointe. 
21 — 	  Clavel 	Maccario. 
28 — 	  Fournier 	Viala. 

ART. 2. 
Le présent Arrêté sera affiché d'une manière permanente : 

ART. 3. 
Ces prix sont applicables à compter du 6 décembre 1958. 

ART. 4. 
MM. les Conseillers de Gouveinement pour l'Intérieur et 

pour les Travaux Publics sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix décembre 
mil neuf cent cinquante-huit. 

Le Ministre d'État : 
H. Soum. 

Arrêté affiché au Ministère d'État, le 11 décembre 1958. 

Arrêté Ministériel n° 58-381 du 12 décembre 1958 
établissant le service de garde des pharmacies le 
dimanche pour le premier semestre de.  l'année 1959. 

Nous, Ministre d'État de, la Principauté; 
Vu l'article 28 de la Loi n° 565 du 15 juin 1952 réglementant 

la pharmacie, l'herboristerie, les produits pharmaceutiques, les 
sérums et les produits d'origine organique; 

10) dans tous les commissariats et postes de, police, ainsi 
que dans les casernes des Carabiniers et Sapeurs-Pompiers; 

2°) dans toutes les pharmacies de la Principauté; 	. 

De plus, l'indication des pharmacies assurant le service du 
dimanche sera portée à la connaissance du public par un écriteau 
fixé à la porte des autres pharmacies. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé 

de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel da Gouvernement, le douze 
décembre mil neuf cent cinquante-huit. 

P. le Ministre d'État, 

Le Conseiller de Gouvernement 
pour l'intérieur 

P. BLANC11Y, 

Arrêté affiché au Ministère d'État, le 16 décembre 1958. 

earammareawasam 
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Arrêté Ministériel no 58-382 du. 12 décembre 1958 
établissant. le service de garde de nuit des pharma-
cies pour le premier semestre de l'année 1959. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté; 
Vu l'article 28 de la Loi n° 565 du 15 juin 1952 réglementant.  

la  pharmacie, l'herboristerie, les produits pharmaceutiques, les 
sérums et les produits d'origine organique; 

Vu Notre Arrêté n° 58-218 du 24 juin 1958 établissant le 
service de garde de nuit des pharmacies pour le deuxième semes-
tre de l'année 1958; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 12 décem-
bre 1958; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Les pharmacies ci-après désignées assureront le service de 
nuit pendant le premier semestre de l'armée 1959 

du 3 	 au 9 Janv. 1959 Fontana 	Campora. 
du 10 	 au 16 — - 	Gazo 	Gamby. 
du 17 	 au 23 	— 	Marsan ... Lecointe. 
du 24 	 au 30 — 	Clave! 	Maccario. 
du 31 	 au 6 Février 	, Fournier 	Viala. 
du 7 	• . • au 13 	— 	Médecin 	Castellano 
du 14 — 	au 20 — 	Perrand 	Jioffredy: 
du 21 	 au 27 — 	Fontana 	Campera. 
du 28 — 	au 6 Mars 	Gazo 	Gamby. 
du 7 Mars 	 au 13 — 	Marsan 	Lecointe. 
du 14 — 	 au 20 — 	Clave! 	Maccario. 
du 21 -- 	 au 27 — 	Fournier 	Viala. 
du 28 — 	 au 3 Avril 	Médecin 	Castellano 
du 4 Avril 	 au 10 — 	.... Perrand 	Jioffredy. 
du 11 — 	 au 17 — 	Fontana 	Campora. 
du 18 — 	 au 24 — 	Gazo 	Gamby. 
du 25 -- 	 au l er  Mai 	 Marsan 	Lecointe. 
du 2 Mai 	 au 8 — 	 Clavel 	Maccario. 
du 9   au 15 — 	 Fournier 	Viala. 
du 16   au 22 — 	 Médecin 	Castellano 
du 23   au 29 — 	 Perrand 	Jioffredy. 
pu 30   au 5 Juin 	 Fontana 	Campora. 
du 6 Juin 	 au 12 — 	 Gazo 	Gamby. 
du 13,   au 19   Marsan 	Lecointe. 
du 20   au 26 — 	 Clavel 	Maccario. 
du 27   au 3 Juillet .... Fournier 	Viala. 

ART. 2. 

Le présent Arrêté sera affiché d'une manière permanente : 

10) dans tous les commissariats et pdstes de police, ainsi 
que dans les casernes des Carabiniers et Sapeurs-Pompiers; 

2.) dans toutes les pharmacies de la Principauté. 

De plus; l'indication des pharmacies assurant le service de 
nuit sera portée à la connaissance du public par un écriteau fixé, 
chaque soir, après leur fermeture, à la porte des autres phar-
macies. 

ART. 3. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé 
de l'exécution du présent ArriMé. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du . Gouvernement, le douze 
décembre mil neuf cent cinquante-huit. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement 

pour l'Intérieur : 

P. B14Netw. 

Arrêté affiché au Ministère d'État, le 16 décembre 1958. 

Arrêté Ministériel no 58-383 du 17 décembre 1958 
plaçant en disponibilité une Assistante Sociale à la 
Croix-Rouge Monégasque. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté; 
Vu les articles 47, 48 et 49 de l'Ordonnance Souveraine n° 84 

du 11 octobre 1949 constituant le Statut des Fonstionnaires et 
Agents de l'Ordre Administratif; 

Vu la requête qui nous a été présentée à la date du 10 novem-
bre 1958 par Mme Simond, née Passeron Simone, Assistante 
Sociale à la Croix-Rouge Monégasque; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
27 novembre 1958; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER, 

Mme Simord, née Passeron Simone, Assistante Sociale à la 
Croix-Rouge Monégasque, est, sur. sa  demande, mise en dispo, 

, nibilité pour une nouvelle période d'une année à compter du 
ler  décembre 1958. 

ART. 2. 

M. le Secrétaire Général du Ministère d'État, Directeur du 
Personnel, est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait, à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-sept 
décembre mil neuf cent cinquante-huit. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement 

pour l'Intérieur : 

P. BLANCIfY. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Avis relatifs aux voeux de Noël et du Nouvel An. 

Son Excellence le Ministre d'État et MM. les Conseillers 
de Gouvernement ne recevront pas à l'occasion du Premier 
Janvier. 

Ils prient MM. les Fonctionnaires de se dispenser de leur 
adresser des VŒUX et des cartes pour là Nouvelle Année. 

* * 

Les Membres de la Maison Souveraine prient MM. les 
Fonctionnaires de se dispenser de leur adresser des voeux à,  
l'occasion du Nouvel An. 

Janvier 

Février 
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M. le Directeur des Services Judicirires, Président du Conseil 
d'État, ne recevra pas à l'occasion du Nouvel An. 

** 

M. le Premier Président (le la Corr d'Appel ne recevra pas 
à l'occasion du Premier Janvier. 

* * 

M. le Procureur Général près la Cour d'Appel ne recevra 
pas à l'occasion du Nouvel An. 

RELATIONS EXTÉRIEURES 

Conférence Générale de l'Unesco. 

La Conférence Générale de l'Organisation des Nations Unies 
pour l'Éducation, la Science et la Culture, a tenu les assises de 
sa dixième session à Paris, du 4 novembre au 5 décembre. 

La délégation monégasque à cette dixième session, placée 
sous la présidence de S.K.S. le Prince Pierre de Monaco, Prési-
dent de la Commission nationale monégasque pour l'Éducation, 
la Science et la Culture, était composée de : S: Exc. Mgr. Gilles 
Barthe, Évêque de Monaco el Vice-Président (le la Commission 
monégasque, M. le Comte Fernand d'Aillières, Conseiller de 
Légation, MM. René Bocca, Premier Secrétaire de Légation et 
René Novella, Secrétaire général de la Commission nationale 
monégasque pour l'Unesco. 

Le 3 novembre, veille de l'ouverture de la session, avait eu 
lieu — en présence (le M, René Coty, Président de la République 
française, des délégués des 81 états membres (le l'Unesco, des 
délégués des états membres associés, des observateurs des états 
non membres, (les représentants des Nations Unies, des repré-
sentants des Institutions spécialisées des Nations Unies, des 
observateurs (les Organisations intergouvernementales, des 
observateurs des Organisations non gouvernementales, des 
représentants de la presse et d'un nombreux public -- l'inaugu-
ration du nouveau siège (le l'Unesco, Place de Fontenoy, 

Les travaux de la Conférence Générale débutaient le 4 novem-
bre, sous la présidence de M. Jean Berthoin, Ministre français 
de l'Éducation nationale, et du Dr. Sarvepaili Radhakrishnan, 
Président (le la 90  session de la Conférence Générale, et Vice-
Président (le la République d'Inde. 

La délégation monégasque prit une part active aux travaux, 
discussions et votes,' tant en séances plénières, qu'au sein des 
diverses commissions et groupes de travail qui eurent à connaître 
des projets de programme et de budget pour l'exercice 1959-
1960, et (les nombreux points d'un ordre du jour particulière-
ment chargé. 

Durant le mois pendant lequel se déroula la dixième session 
de la Conférence Générale, le Directeur général sortant de 
l'Unesco, Mr. Luther H. Evans, et les diverses délégations 
offrirent des réceptions rehaussées par la présence des plus 
éminentes personnalités internationales qui participaient à la 
Conférence, et aux nombreuses manifestations organisées à 
l'occasion de celle-ci. 

Particulièrement brillante fut la soirée donnée à la Légation 
de Monaco par S. Exc. M. le Ministre de Monaco et M'°° Jean 
Duhamel, à l'occasion de la Fête nationale monégasque. S.A.S. 
le Prince Pierre (le Monaco honorait de Sa présence cette récep-
tion.  A laquelle avaient été conviés les délégués (les états membres 
de l'Unesco, de nombreuses personnalités parisiennes, les repré-
sentants (le la colonie monégasque à Paris et un groupe (l'étu-
diants de la Fondation de Monaco, 

La veille, un grand dîner, présidé par S.A.S. le Prince Pierre, 
réunissait, dans un salon particulier du Grand Véfour, le nouveau 
Directeur Général de l'Unesco et Mme Vittorino Veronese, 
l'Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire (le Sttisse en ' 
France et Mme Pierre Micheli, le délégué permanent du Brésil 
à l'Unesco et Mm" Paulo de Berredo-Carneiro, le Directeur 
général au Ministère des Affaires étrangères et •Mm0  Roger 
Seydoux,. le Président de là Délégation des États-Unis d'Améri-
que A la dixièMe session de la Conférence Générale et Mrs. 
Mak\vell M. Rabb, le Vice-Président de la Commission nationale 
française pour l'Unescc, Administrateur général de la Biblio-
thèque nationale et Mee Julien Cain, M. Jean Thomas, sous-
Directeur général de l'Unesco, Mlle Lorna MacPhee, du Bureau 
des Relations avec les états membres A l'Unesco, le Conseiller (le 
Légation et Mme Fernand d'Aillières, le Premier Secrétaire - de 
Légation et M'°° René Bocca, M. René Novella, Secrétaire 
général de la Commission natiOnale.monégasque pour l'Unesco. 

La dixième session de la Conférence devait Prendre fin le 
5 décembre, et ces quelques semaines (le travail' en commun 
avaient permis aux dé:égués des états membres d'aboutir à 
d'importants résultats (le coopération et de compréhension 
internationales. 

SERVICE DU LOGEMENT 

Locaux vacants 
libérés par 'lès personnes ayant eu 

un appartement à l'Herculis 

Avis aux prioritaires 

 

Adresse 

 

'Composition 

 

Date d'expiration 
du délai de 20 jours 

24 décembre 1958 

29 décembre 1958 

29 décembre 1958 

 

20, boul. d'Italie 2 pièces, cuis. bains 
entrée 

3 pièces, cuisine 

2 pièces, cuisine 

 

 

15, rue Plati 

  

3, r. Suffren Reymond 

 

 

• 

     

       

DIRECTION DE LA MAIN-D'CEUVRE 

ET DES EMPLOIS 

Circulaire n° 58-86 concernant le chauffage des locaux 
• de travail. 

L'article 5, alinéa 4, de l'Arrêté Ministériel du 15 décembre 
1948 prescrit que « les locaux fermés affectés au travail seront 
chauffés pendant la saison froide; le chauffage devra - maintenir 
une température convenable et ne donner lieu à aucune émana-
tion délétère. 

En conséquence, tout employeur qui n'a pris ausune mesure " 
pour assurer le chauffage d'un de ses ateliers se met en contra-
vention et l'infraction ne peut cesser d'exister pour la raison 
qu'à un jour déterminé le chauffage sera devenu inutile par suite 
de la température extérieure. 

Il ne peut être question, d'autre Part, de fixer la « tempéra-
ture convenable » d'une. façon uniforme pour tous les locaux, 
bureaux aussi bien qu'ateliers. Il convient évidemment de tenir 
compte de la nature de l'industrie et du genre de travaux effec-
tués. 
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Enfin le texte réglementaire interdit l'emploi de foyer à émana-
tion délétère, Il s'agit en partieutieï des braseros qui n'évacuent 
par les produits de la combustion et dont l'emploi est rigoureu-
sement intercit dans les ateliers constituant les locaux fermés, 
quelles que soient les dimensions de ces ateliers et la nature des 
travaux qui y sont exécutés. 

En ce qui concerne l'utilisation d'appareils de chauffage 
alimentés par des combustibles liquides ou gazeux ne compor-
tant .pas de buse pour l'évacuation des gaz de combustion et 
notamment, les appareils de chauffage à l'essence fonctionnant 
par réaction catalytique il convient de s'assurer s'ils'ne donnent 
pas naissance à des produits nocifs préjudiciables à la santé des 
usagers. 

Dans les beaux bénéficiant d'une large ventilation naturelle, 
et sous réserve de l'absence d'oxyde de carbone, l'installation 
de conduits d'évacuation n'est pas obligatoire. 

En revanche, dans les locaux calfeutrés, il est indispensable 
de prévoir des dispositions d'élimination des gaz produits par les 
appareils à combustion que cette combustion ait lieu avec ou sans 
flamme. 

INFORMATIONS DIVERSES 

La Semaine Unesco. 

Alors que s'achevait à Paris la dixième session de la Confé-
rence générale, la Commission nationale monégasque pour 
l'Éducation, la Science et la Culture, préparait en Principauté 
une grande «Semaine Unesco », dont le but principal était 
d'attirer l'attention du grand public sur la « Déclaration uni-
verselle des droits de l'homme », proclamée et adoptée 'par 
l'Organisation des Nations Unies le 10 décembre 1948, et 
]'oeuvre immense accomplie dans le domaine des activités intel-
lectuel les par cette importante institution spécialisée des Nations 
Unies qu'est l'Unesco. 

Le vendredi 5 décembre au soir, S.A.S. le Prince Pierre de 
Monaco, Président de la Commission nationale monégasque 
pour l'Unesco, ouvrait solennellement la « Semaine Unesco » 
par une allocution simultanément télévisée et radiodiffusée. 
S.A.S. le Prince Pierre rappelait en quelques triols les nobles buts 
de l'Organisation, et insistait plus longuement sur le rôle actif 
que Monaco n'a cessé de jouer au sein de l'Unesco, depuis son 
adhésion, en 1949. 

Le lendemain, il appartenait à S. Exc. M. Pierre Blanchy, 
Ministre Plénipotentiaire, Conseiller de Gouvernement pour 
l'Intérieur, chargé de l'Éducation nationale, de définir, dans une 
déclaration radiodiffusée, le sens moral des « droits de l'homme » 
et de souhaiter qu'un rappel précis des « devoirs de l'homme », 
trop souvent ignorés ou méconnus, transformât la Déclaration 
en une véritable « charte du genre humain ». 

Dans l'après-midi se déroulait le vernissage d'une charmante 
et juvénile exposition : celle des dessins exécutés par les enfants 
de 5 à H ans, pour la plupart élèves des établissements scolaires 
de la Principauté, et candidats au concours organisé par l'Asso-
ciation Nationale Monégasque des Arts Plastiques — quD 
président avec tant de dévouement et d'activité MM. Étienne 
Clérissi, Marcel de Parédès et Luis Moine — sur le thème : 
« la Fraternité - humaine ». Plus de trois cents envois, dénotant 
tous une adorable naïveté et un sens très remarquable de l'amour 
des peuples, étaient exposés dans le Hall des Beaux-Arts. 

Dimanche 7, à 21 heures, Salle Garnier, un grand concert 
symphonique dirigé par Maître Frémaux, permettait à la foule 
nombreuse des spectateurs d'entendre un programme d'oeuvres 
internationales, spécialement composé pour cette occasion. 

L'ouverture .de -« l'Échelle de 'Soie » de Rossini, apportait 
l'entrain et l'humour italiens, le ravissant « Appalachian 
Spring », du compositeur américain contemporain Aaron 

Copland, mêlait des rêveries languissantes à des explosions de 
joie presque primitive, et valut à M°Frémaux et au grand °mites-
te de l'Opéra de Monte-Carlo, (le très chaleureux applaudisse-
ments. Le « moment » de cette soirée fut néanmoins le 
«3° concerto » de Prokofiev, interprété par le prestigieux pianiste 
slave Alexandre Uninski. Alliant à une techniqùe éblouissante 
un sens admirable des nuances, une sensibilité'd'une finesse 
incomparable, Uninski tint le public sous le charme de son 
talent, et 'obtint de nombreux rappels enthousiastes. La sage 
France et la bouillante Espagne étaient. représentées à ce concert 
par une même personnalité, celle de Maurice Ravel, qui sut, dans 
le « Boléro », mettre en relief A la fois la très française « mesure » 
et la passion catalane du rythme et de la couleur. Dirigé avec une 
fougue admirable- par M° Frémaux, ce morceau célèbre donna 
l'impression d'une première audition,' tant il est vrai qu'un 
interprète sensible peut recréer une oeuvre en ajoutant aux 
intentions de l'auteur les ardeurs de son propre 'tempérament - 
musical. 

S.A.S. le Prince Pierre de Monaco avait tentià assister à cette 
très brillante soirée, . entouré dans la loge princière des plus -
hautes personnalités de la Commission nationale. 

Mercredi 10 décembre, jour anniversaire de la Déclaration 
universelle des droits de l'homme, un programme re.iophonique 
choisi mettait l'accent sur ce fait historique : à 13 heures était 
retransmis le message de M. Dag Flammarskjeild, Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies. Dans le courant 
de l'après-midi, Radio Monte-Carlo donnait sur ses antennes 
deux émissions, « Lettre à un enfant », et « l'Enfant qui n'était 
plus seul », illustrations des droits de l'enfant à la vie, à l'éduca-
tion, à la culture. 

A 17 heures, au Musée Océanographique, avait lieu le ver-
nissage de la très belle exposition organisée par l'Association 
Nationale Monégasque cies Arts Plastiques, clansle cadre de cette 
« Semaine Unesco ». Il permit aux innombrables visiteurs d'ad-
mirer un intéressant ensemble de toiles modernes, entre autres, 
des oeuvres de Baboulène, Bellini, Buffet, Carzou, Clavé, Othon, 
Friesz, des tableaux dûs à de talentueux artistes locaux, et des 
céramiques et sculptures, toutes inspirées par le thème de « la 
Mer ». 

Jeudi 12, les membres du Conseil d'Administration du Muséé 
National des Beaux-Arts, donnaient une réception à la Chapelle 
de la Paix, en l'honneur des membres de la Commission nationale 
monégasque pour l'Unesco. Monsieur Jacques Dufour, profes-
seur de lettres au Lycée de Monaco, fit (l'abord un savant exposé 
sur le romantisme, dont il compara les différentes manifestations 
en littérature et en peinture. Puis, sous la conduite des membres 
du Musée des Beaux-Arts qui leur fournirent d'intéressantes 
explications, les personnes présentes visitèrent l'exposition 
d'oeuvres romantiques organisée à la Chapelle de la Paix. 

A 21 heures, les jeunes gens et jeunes filles du groupement 
« Jeunesse Plein Air » revivaient et faisaient revivre leurs vacan-
ces en projetant des photos diapositives prises au cours des 
voyages organisés par leur groupement. Tour à tow des vues 
de la Grèce, .de l'Espagne, de la Tchécoslovaquie, de l'Allema-
gne, de la Yougoslavie, de la France (Versailles, les Caâteaux de 
la Loire) firent faire `aux spectateurs le plus beau des circuits 
imaginaires. Des photos de montagne, de neige, et une série de 
diapositives de la Russie -- de Moscou en particulier — com-
plétaient de divertissant programme. 

Le 13 décembre, en soirée, M. Yves Brunsviek, Secrétaire 
général de la Commission nationale française pour l'Unesco, 
faisait au Théâtre des Beaux-Arts, une très agréable causerie sur 
l'organisation de l'Unesco, ses buts, ses principales réalisations. il 
en rappela les grands secteurs d'activité, s'attarda plus particu-
lièrement sur les « projets majeurs » adoptés.par l'Unesco depuis 
quelques années, évoqua les progrès faits clans les consciences 
des peuples par les droits de l'homme, et conclut sur la nécessité 
de leur assurer dans l'avenir une protection de plis eh plus 
effective et efficace. 



1046 	 JOURNAL DE MONACO 	 Lundi 22 Décembre 1958 

Dans la journée, M. Yves Brunsvick avait accordé une inter-
view à Radio Monte-Carlo, et, en compagnie _de M. René 
Novella, Secrétaire général de la CommiSsion nationale mon& 
gasque pour l'Unesco, avait dégagé, à l'intention des téléspec-
tateurs, les enseignements de cette « Semaine Unesco ». 

Samedi 13, dernier jour de cette « Semaine », avait lieu, à 
17 heures, le vernissage de l'exposition de M. Étienne Clérissi. 
« Fleurs dans le monde étrange du Jardin Exotique ». Cette 
manifestation artistique, qui réunissait une trentaine de fines 
aquarelles, représentant fleurs et plantes exotiques, avait attiré 
une foule nombreuse et élégante dans le Hall de Radio Monte-
Carlo où se déroulait l'exposition. 

Au cours d'une interview télévisée, M. Clérissi devait d'ail-
leurs expliquer ses méthodes de travail, et donner des détails sur 
les particularités botaniques de certaines plantes. 

Le soir, à 21 heures, le Studio de Monaco donnait une fort 
attrayante représentation. théâtrale. Au programme figuraient 
d'importants extraits d'etuvres écrites par des auteurs de langue 
française, anglaise, russe et espagnole, qui sont les quatre langues 
officielles de travail de l'Organisation des.  Nations Unies et de 
ses Institutions -spécialisées, et représentent par là-même les 
principaux courants de culture internationaux. Les pièces 
choisies l'avaient également été en raison des thèmes fondamen-
taux (le la Déclaration qu'elles illustraient : droit à la vie privée 
à la liberté, dans « Éditbn spéciale » de Weitzenhorn; droit à 
l'égalité des individus dans « Crime et Châtiment », d'après le 
roman de Dostoïevski; droit à la sûreté .de sa personne, à la 
liberté d'opinion dans la Poétique « Mariana Pineda » de Fede-
rico Garcia Lorca; enfin, la note gaie, la détente, après la gravité 
dramatique de ces pièces, étaient apportées par quelques scènes 
de la spirituelle comédie de Berr et Verneuil, « Maître Bolbec 
et son Mari », parodie des droits de la femme, si controversées. 
Très bien dirigée par Jean Ratti, l'excellente troupe du Studio 
de Monaco remporta un succès des plus flatteurs. 

Pendant toute la durée de la « Semaine Unesco », l'exposi-
tion de peintures, 'sculptures, organisée par .cinq artistes de 
l'Hôtel de Paris, put de nouveau être admirée, dans:les locaux 
du CommiSsariat général au Tourisme et à l'Information. 

Les postes de Radio Monte-Carlo et de Télé Monte-Carlo, 
la presse, assurèrent de constants reportages au cours de la 
« Semaine Unesco ». 

Ainsi, de très éclectiques manifestations, artistiques, 
culturelles, éducatives, se déroulèrent pendant cette « Semaine », 
et furent suivies avec le plus grand intérêt par un public nom-
breux et de choix. Elles témoignent de l'activité importante de 
la Commission nationale monégasque pour l'Éducation, la 
Science et la Culture, en même temps qu'elles représentent pour 
cette dernière un encouragement significatif à poursuivre et 
développer son action culturelle dans l'avenir. 

A la Salle Garnier. 

Le quatrième concert de la saison était dirigé dimanche 
14 décembre par le grand chef d'orchestre Dimitri Chorafas, 
que les habitués de la salle Garnier connaissent bien pour 
l'avoir applaudi à plusieurs reprises les années précédentes. 

Au programme figuraient : l'ouverture de « Coriolan », 
oeuvre beethovénienne e'un classicisme adouci d'échappées 
romantiques, la très belle — et trop peu connue, hélas — 
« 20 symphonie» de Brahms, « Ma Mère l'Oye » pièce spirituelle 
de Ravel, et le scintillant « Oiseau de Feu » de Strawinski. 

La fin de ce concert fut saluée par de longues ovations du 
public, qui unit spontanément, dans un même hommage vibrant, 
DImitti Chorafas et l'excellent Orchestre de l'Opéra de Monte-
Carlo qu'il dirigeait. 

Insertions Légales et Annonces 

Étude de Mc JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

CONTRAT DE GÉRANCE LIBRE 

Première Insertion 

Suivant acte reçu, 'par le notaire soussigné, le 10 
juillet 1958, Mlle Alexandrine-Françoise LAVAGNA, 
commerçante, domiciliée et demeurant no 21, boule-
vard Charles Ill, à Monaco-Condamine, a concédé 
en gérance libre à M. Sylvain. CAMPATELLI, repré-
sentant, demeurant no 16, rue de Millo, à Monaco-
Condamine;un fonds de commerce de débit de tabacs, 
vente et articles de fumeiirs, cartes postales, objets de 
fantaisie et de parfumerie, timbres-poste pour collec-
tion, articles de pêche, papeterie et fournitures scolai-
res, publications périodiques, exploité no 19 boulevard 
Charles III, à Monaco-Condamine, pour une durée 
devant expirer le 30 juin 1959. 

Audit acte' il a été prévu un cautionnement de 
CENT MILLE FRANCS. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 22 décembre 1958. 

Signé : J.-C. REY. 

Étude de Me JEAN-CIJARLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire Soussigné, 
le 29 septembre 1958, M. Second-Antoine MASSA, 
commerçant, et Mme Anna-Marie-Caroline BRUNI, 
sans prdession, son épouse, demeurant ensemble 
1, rue Bellevue, à Monte-Carlo, ont acquis de M. 
Laurent-Joseph-Albert PICCO, commerçant, et Mme 
Louise SBARRATO, fonctionnaire, son épouse, de-
meurant ensemble 2, rue Langlé, à Monaco, un fonds 
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de commerce de bazar 	 exploité 7, rue Caroline, 
à Monaco. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds cédé, 
dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 22 décembre 1958. 

Signé : J.-C. REY. 

Étude de Me  JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

POLY «PLASTIC S. A. " 
(Société anonyme Monégasque) 

APPORT EN SOCIÉTÉ DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 

Aux termes de l'article 5 des statuts de la société 
anonyme monégasque « POLY' PLASTIC S.A. », au 
ca pital de 15.000.000 de francs et siège social numé-
ros 6 et 8, rue des Açores, à Monaco-Condamine-
M Antoinette-Danièle-Romola MULINI, commer-
çante, épouse de M. Ivan BRICO, demeurant n° 8, 
boulevard d'Italie, à Monte-Carlo, a fait apport à 
ladite société de l'entreprise de transforma:ion de 
matières plastiques avec atelier de mécanique, qu'elle 
possède et exploite numéros 6 et 8, rue des Açores, à 
Monaco-Condamine, inscrit au Répertoire du Com-
merce sous le n° 56 P 961. 

Oppositions s'il y a lieu au siège de la société dans 
les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 22 décembre 1958. 
Signé : J.-C. REY. 

Étude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 

Suivant acte reçu par Me Settimo, notaire à Mo-
naco, soussigné, le 5 août 1958, Monsieur Joannès 
François PETIT, commerçant, demeurant à Monaco,  

22, escaliers des Révoires, a vendu à Monsieur Marcel 
Louis Adrien DAVIN, commerçant, demeurant à 
Monte-Carlo, Flor Palace, 24, avenue de Grande-
Bretagne, un fonds de commerce de vente de cartes 
postales et des billets de la Loterie Nationale Fran-
çaise, exclusivement, exploité dals un petit local' 
vitrine 26, boulevard des Moulins à Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Mo Settitno, 
notaire, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 22 décembre 1958. 

Signé : A. SETTIMO. 

" Comptoir Fraiice Etrangér 
Société anonyme monégasque au capital de 5.000.000 de francs 

Siège social .. Palais de la Scala - MONTE-CARLO 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les actionnaires de la Société anonyme 
Monégasque « COMPTOIR FRANCE ÉTRAN-
GER » sont convoqués en assemblée générale extra-
ordinaire; au siège social, Palais de la Scala, Monte-
Carlo, le lundi 12 janvier 1959, à onze heures, à 
l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

1 0  — reconnaître la sincérité de la déclaration nota-
riée de souscription et de versement à l'augmen-
tation de capital de Fr. 20.000.000, décidée par 
l'assemblée générale extraordinaire du 17 juillet 
1954; 

2° — constater la réalisation définitive de l'augmen-
tation de capital et la modification des statuts 
qui en est la conséquence. 

Le Conseil d'Administration. 

Étude de Me JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

" MONACADO " 
(Société anonyme monégasque) 

Conformément aux prescriptions de l'article 5 de 
l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 1942 sur les 

ite 
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sociétés par actions, il est donné avis que les expédi-
tions des actes ci-après : 

10  Statuts de la société anonyme monégasque 
dénommée « MONACADO », au capital de 5.000.000 
de francs et siège social. à Monaco, établis, en brevet, 
par Me Rey, notaire soussigné, les 28 aotit-  et 22 sep-
tembre 1958, et déposés au rang des minutes dudit 
notaire pat- acte du ler  décembre 1958. 

20  Déclaration de souscription et de versement de 
capital, faite par le fondateur, suivant acte reçu, le 
ler décembre 1958; par le notaire soussigné. 

30  Délibération de l'assemblée générale constitu-
tive tenue, au siège social, le 2 décembre 1958, et 
déposée aveç les pièces constatant sa régularité au rang 
des minutes du notaire soussigné par acte du même 
jour, 

ont été déposées le 16 décembre 1958 au Greffe 
Général des Tribunaux de la Principauté de Monaco. 

Monaco, le 22 déceMbre 1958. 

Signé : J.-C. REY. 

Société Nouvelle des Établissements 

Franco-Monégasques 
Société anonyme monégasque au capital de 5.000.000 de francs 

Siège social : 24, boulevard d'Italie - MONACO 

AVIS DE CONVOCATION 

Les Actionnaires de la société anonyme monégas-
que dite SOCIÉTÉ NOUVELLE DES ÉTABLISSE-
MENTS FRANCO MONÉGASQUES », sont convo-
qués au siège social en assemblée générale ordinaire 
annuelle, le mercredi 7 janvier 1959 à 15 heures, pour 
statuer sur l'ordre du jour suivant : 

— Rapport du conseil d'administration; 

— Rapport des commissaires aux comptes; 

— Approbation des comptes de l'exercice 1957, 
affectation des résultats et quitus aux admi-
nistrateurs; 

— Renouvellement des autorisations prévues par 
l'article 23 'de l'Ordonnance Souveraine 
du 5 mars 1895; 

— Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

SOCIÉTÉ ANONYME DES ÉTABLISSEMENTS 

" LA. MONÉGASQUE " 
Spécialités de Conserves fines et confiture 

Société anonyme monégasque au capital de 10.000.000 de francs 

8, avenue de Fontvieille - MONACO 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les actionnaires sont convoqUés en assemblée 
générale extraordinaire au siège social, le-lundi douze 
janvier 1959 à dix heures, à l'effet de délibérer sur 
l'ordre du jour suivant : 

10) Augmentation éventuelle du capital social. 

2°) Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

Étude de Mo Louis AUREGLIA 
Docteur en Droit, Notaire 

2, boulevard des Moulins - MONTE-CARLO 

Production Industrielle Monégasque 

d'Accessoires 
en abrégé : « P.I.M.A. » 

Société anonyme Monégasque au capital de 5.000.000 de francs 

Siège social: 4 bis, rue Sainte-Suzanne - MONACO 

Le 18 décembre 1958, il a été déposé au Greffe 
Général des Tribunaux de Monaco, conformément à 
l'article 5 de l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, 
modifié par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 1942 
sur les sociétés anonymes, les expéditions des actes 
suivants : 

•10  Statuts de la société anonyme monégasque dite 
« PRODUCTION INDUSTRIELLE MONÉGAS-
QUE D'ACCESSOIRES », établis suivant actes reçus 
en brevet les 11 avril et 13 mai 1958, par M0  Aureglia, 
notaire à Monaco, et déposés après approbation du 
Gouvernement aux minutes du même notaire par acte 
du 11 juillet 1'958; 

2° Arrêté Ministériel de renouvellement d'autori-
sation du 23 octobre 1958, déposé aux minutes dudit 
Me Aureglia par acte du 14 novembre 1958; 
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30  Déclaration de souscription et de versement 'du 
capital social, faite par le fondateur suivant acte reçu 
par Me Aureglia, notaire à Monaco, le 10 décembre 
1958, contenant la liste nominative de tous les sous-
cripteurs, dûment certifiée par le fondateur; 

4° Délibération de l'assemblée générale constitu-
tive des actionnaires tenue àMonaco le 11 décembre 
1958, et dont le procès-verbal a été déposé par acte du 
même jour au rang des minutes dudit Me Aureglia. 

Monaco, le 22 décembre 1958. 

Signé : L. AUREGLIA. 

Étude de Me AUGUSTE SETTIMO 

Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

Société " COMMERCIA " 
Société anonyme monégasque au capital de 5.000.000 de francs 

Siège social : 23, boulevard Albert fer, Palais Majestic 

MONACO 

Le 22 décembre 1958 il a été déposé au Greffe 
Général des Tribunaux de la Principauté de Monaco, 
conformément à l'article -5 de l'Ordonnance Souve-
raine du 17 décembre 1907 sur les sociétés anonyMes. 

Les expéditions des actes suivants : 

lo — Des statuts de la société anonyme monégas-
que dite « COMMERCIA » établis par actes reçus 
en brevet par Me Auguste Settimo, notaire à Monaeo, 
les 22 août et 20 octobre 1958 et déposés après appro-
bation aux minutes dudit notaire par acte du 30 octo-
bre 1958. 

2° -- De la déclaration de souscription et de verse-
ment du capital social faite par le fondateur suivant 
acte reçu par Me Settimo, notaire soussigné, le 15 dé-
cembre 1958 contenant la liste nominative de tous les 
souscripteurs dûment certifiée par le fondateur. 

3. -- De la délibération de l'assemblée générale 
constitutive des actionnaires de ladite société tenue à 
Monaco, le 15 décembre 1958 et dont le procès-verbal 
a été déposé au rang des -minutes dudit notaire par 
acte du même jour. 

Ladite assemblée ayant, en outre, fixé le siège 
social à Monaco, 23, boulevard Albert Ier, Palais 
Majestic. 

Monaco, le 22 décembre 958. 

Étude de Me AUGUSTE SETTIMO 

Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa MONTE-CARLO 

Société " SAMPEA " 

MODIFICATION AUX STATUTS 

— Aux termes d'une délibération prise à Mo-
naco, au siège social, 15, avenue de Grande-Bretagne 
à Monte-Carlo, le 31 mars 1954, les actionnaires de la 
société anonyme monégasque dite « SAMPEA » à. cet 
effet spécialement convoqués et réunis en assemblée 
générale extraordinaire ont décidé de modifier l'ar-
ticle deux des statuts de la façon suivante : 

Article deux 
« La société a pour objet tant dans la Principauté 

de Monaco qu'il l'Etranger : 
L'eXploitation d'un fonds de commerce de fabri-

cation, conditionnement, achat, vente, représentation, 
importation, exportation de tous articles en matières 
plastiques, de tous produits d'entretien pour automo-
bile, représentation et vente d'accessoires automobiles. 

2° — Le procès-verbal de ladite assemblée-générale 
extraordinaire, ainsi que les pièces constatant sa cons-
titution ont été déposés avec reconnaissance d'écriture 
et de signature au rang des minutes de Me. Settimo, 
notaire soussignépar acte du 12 décembre 1958. 

3° — L'augmentation (le capital et la modification 
des statuts ci-dessus telles qu'elles ont été votées par 
ladite assemblée ont été approuvées par Arrêté de Son 
Exc. Monsieur le Ministre d'État de la Principauté de 
Monaco en date du 4 février 1955. 	. 

4° — Une expédition de l'acte de dépôt du procès-
verbal de l'assemblée générale extraordinaire du 12.dé-
cembre. 1958 a été ééposé ce jour au Greffe du Tribunal 
de la Principauté de Monaco. 

Monaco, le 22 décembre 1958. 

Signé : A. SETTIMO. 

SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE 

" S.A. SAAGIL " 
Siège social : Immeuble Hercule, Fontvieille - MoNAco 

--- 

AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires de la société anonyme monégas-
que dénommée « S.A. SAAGIL », sont convoqùés .en 
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assemblée générale ordinaire le mercredi 7 janvier 1959 
à 1 1 heures au domicile de Mme  Cantine APROSIO, 
présidente du conseil d'administration, 2, avenue 
Saint-Charles, Monte-Carlo, avec l'ordre du jour 
suivant : 

1") _Rapport du conseil d'administration sur les 
trois premiers exercices sociaux; 

20) Rapport du commissaire sur les comptes des-
dits exercices; 

3") Lecture du bilan et du compte de profits et 
pertes établis au 31 déceMbre 1957; appro-
bation de ces comptes s'il y a lieu et quitus 
à donner aux administrateurs pour leur 
gestion; 

4") Autorisation à donner aux administrateurs 
conformé-ment à l'article 23.de l'Ordonnan-
ce Souveraine du 5 mars 1895; 

50) Ratification de démission et nomination d'ad-
ministrateurs; - 

6") Désignation d'un commissaire aux comptes 
titulaire pour les exercices 1958, 1959 et 
1960; 

7") Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

Étude de Me AUGUSTE SETTIMO 
DOcteur en Droit,.Notaire 

26, avenue de la Costa - MONT3-CARLO 

Deuxième Insertion 

I. — FIN DE GÉRANCE 

Le fonds de commerce de restaurant dénommé 
« RESTAURANT DES COLONIES » situé à MOnte-
Carlo, 2, rue de la Scala, appartenant à la. « Société 
d'Exploitation de l'Hôtel des Colonies », dont le siège 
social est à Monaco, 2, rue de la Scala, a été donné en 
gérance à Monsieur François Xavier SCHNEIDER, 
restaurateur, demeurant à Monte-Carlo, 2, rue de la 
Scala, pour une période ayant commencé le 1" janvier 
1958. Cette période s'est terminée le 30 septembre 
1958. 

II. — RENOUVELLEMENT DE CONTRAT 

DE GÉRANCE LIBRE 

Suivant acte reçu par Me Settimo, notaire à 
Monaco, le 26 septembre 1958, la «,Société d'Exploi- 

tation de l'Hôtel des Colonies » a donné à partir du 
1 er octobre 1958, Our une dtirée d'une année, la 
gérance libre du fonds de commerce de restaurant 
dénommé « RESTAURANT DES COLONIES », 
situé à Monte-Carlo, 2, rue de la Scala, sus-désigné à 
Monsieur SCHNEIDER, sus-nommé. 

Le contrat prévoit le versement d'un cautionne-
ment de cent cinquante mille francs. 

Monsieur SCHNE1DÉR sera seul responsable de 
la gestion. 

Avis est donné aux créanciers d'avoir à former 
opposition dans les dix jours de la présente insertion 
en l'étude de Me Settimo, notaire. 

Monaco, le 22 décemtre 1958. 

Signé : A. SETTIMO. 

Étude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu par Me Settimo, notaire à Mo-
naco, soussigné, le 6 août 1958, Monsieur Aldo 
TIBERTI, commerçant, demeurant à Monaco, 52, 
boulevard du Jardin Exotique, et Monsieur Vincent 
dit Albert LAURA, commerçant, demeurant à 
Monaco, 8, avenue de Fontvieille, ont vendu à Mon-
sieur Louis Vincent Théodore GAGGINO, commer-
çant, demeurant à Monaco, Impasse des Salines, un 
fonds de commerce de brocante en tous genres (neuf 
et occasion), sis à Monaco, 11, boulevard Charles III. 

Oppositions s'il y a lieu, en l'étude de Me Settimo, 
notaire, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 22 décembre 1958. 

A. SErriMo. 

Étude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

AVIS DE GÉRANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu par Me Auguste Settimo, notaire 
à Monaco, les 25 avril et 4 septembre 1958, Madame 
Charlotte Pascaline FERRARI, teinturière, épouse 
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de Monsieur Adolphe Henri MELLETON, demeurant 
à Beausoleil, La Fontaine, Vallottde la Noix, a donné 
en gérance libre à Madame Maria BISI, épouse de 
Monsieur Firmin LYONET, demeurant à Beausoleil, 
La Falaise, Vallon de la Noix, pour une durée d'une 
année à compter du 4 septembre 1958, le fonds de 
commerce de dépôt de teinturerie, repassage, bureau 
de commandes, sis à Monte-Carlo, 5 boulevard d'Ita-
lie. 

Ledit contrat prévoit le versement d'un cautionne-
ment de cinquante mille francs. 

Madame LYONET, sera seule responsable de la 
gestion. 

Avis est donné-  aux créanciers du bailleur de faire 
oppositions s'il y a lieu, en l'étude de Me Settimo, 
notaire soussigné, dans les dix jours de la présente 
insertion. 

Monaco, le 22 décembre 1958. 

Signé A. SETTIMO. 

Étude de Me AUGUSTE. SETTIMO 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de ta Costa - MONTE-CARLO 

AVIS DE GÉRANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu par Me Auguste Settimo, notaire 
à Monaco, le 15 juillet 1958, Monsieur Jacques Denis 
Raymond FOURQUET, administrateur de sociétés, 
demeurant à Monaco, 5, boulevard Princesse Charlotte 
a donné en gérance libre à Monsieur Victor MORRA, 
maître d'hôtel et Madame Catherine Jeanne PELLE-
TIER, cuisinière, son épouse, demeurant ensemble à 
Monaco, pour une durée de une année à compter du 
le" juillet 1958, le fonds de commerce d'hôtel restau-
rant connu sous le nom de « Hôtel de Berne » sis à 
Monte-Carlo, 21, rue du Portier. 

Ledit contrat prévoit le versement d'un caution-
nement en titres de cinq cent mille,francs. 

Monsieur et Madame MORRA seront seuls res-
ponsables de la gestion. 

Avis est donné aux créanciers du bailleur de faire 
oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me Settimo, 
notaire soussigné, dans les dix jours de la présente 
insertion. 

Monaco, le 22 décembre 1958. 

Signé : A. SErrimo. 

GÉRANCE LIBRE DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Par acte s.s.p. en date du 28 août 1958, enregistré, 
Madame VREZIL Simone, agissant au nom de la 
Société en nom collectif « VREZIL Simone et BAR-
BARA Camille » dont le siège est : Palais du Téntto, 
boulevard du Ténao à Monte-Carlo, a concédé i 
Madame Adrien MALERME, née Odette ESCLAN-
GUIN, demeurant 28, avenue de l'Annonciade à 
Monte-Carlo, pour une année, à compter du ler  août 
1958, la gérance libre du Fonds de Commerce de : 
Librairie, Papeterie, Cartes Postales, Maroquinerie, 
Jouets et Bimbeloterie, sis 22, boulevard d'Italie à 
Monte-Carlo. 

Il a été prévu un cautionnement de : Frs 400.000. 
Les oppositions sont à faire au siège du Fonds de 

Commerce dans les délais légaux. 

Étude de Me Louis AUREGLIA 
Docteur en Droit, Notaire 

2, boulevard des Moulins - MONTE-CARLO 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Savant acte passé devant Me Aureglia, notaire 
à Monaco, le 11 décembre 1958, Madame Blanche 
TELLIER, commerçante, épouse assistée et autorisée 
de Mons.eur Lucien Georges ROUCHE, Commissaire 
de Police, avec qui elle demeure à Monte-Carlo, 1, rue 
des Géraniums, a vendu à Monsieur Emmanuel 
NICOLAIDES, sans profession, demeurant à Monte-
Carlo, « Palais de la Scala », avenue de la Scala, un 
fonds de commerce de laiterie, vente de fruits, légnmes 
secs, fromages, café, lait concentré en boites, chocolat, 
vente de vins et liqueurs au détail à emporter, exploité 
à Monte-Carlo, villa « Le Palis », 17, rue des Roses. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me Aureglia, 
notaire, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 22 décembre 1958. 

*Signé L. AURÉGLIA. 

Le Gérant : CAMILLE BRIFFAULT. 
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